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Guide des démarches 

 
 1)  Constitution du dossier de préinscription       

Vous devez remettre en main propre au Bureau de vie scolaire sur rendez-vous, le dossier de 

préinscription contenant les pièces suivantes : 

 

   La « Fiche individuelle de Renseignements » complétée et signée par les deux parents. 

   Une lettre de motivation rédigée par l’élève. 

   2 photographies d’identité. 

   La photocopie du livret de famille (la page de l’élève et de ses parents). 

   Les photocopies des bilans ou bulletins scolaires trimestriels : 

 Pour l’entrée en 6
ème

, des classes de CE2 – CM1 – CM2 

 Pour l’entrée en 5
ème

, des classes de CM2 et 6ème 

 Pour l’entrée en 4
ème

 ou 3
ème

, des classes précédentes de collège 

 

 

      Un certificat de scolarité de l’année en cours. 

      1 enveloppe 11x22 timbrée libellée à votre adresse. 

       Les documents signifiants les droits parentaux et les droits de garde pour les parents séparés ou 

divorcés. 

      Un chèque de 40 € pour les frais de traitement de dossier, nous attirons votre attention sur le fait 

que ce chèque sera encaissé même si le dossier de l’enfant n’est pas retenu. 

 

2) Traitement de la demande de préinscription 

Après examen, pour les dossiers retenus, une réunion sera organisée afin de rencontrer les familles 

et les élèves. 

 

Suite à cette rencontre, l'inscription sera soumise au maintien des résultats scolaires 

 

Vous devrez alors nous retourner (dans la boite aux lettres) : 

 Le « Règlement intérieur » signé par l’élève et les responsables légaux. 

 La « Convention financière » signée par les responsables légaux. 

 Un chèque de 60 € pour les frais administratifs. 

 

 

Par la suite, vous devrez nous adresser : 

 Les résultats scolaires obtenus au fur et à mesure de l’année en cours. 

 Le certificat de radiation (sauf niveau d’inscription 6
ème

) à demander fin juin dans 

l’établissement d’origine. 

 

 

 

 

 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

N’hésitez pas à nous contacter au 04.91.78.96.83. 

 


